
9 rue du Clon 

49000 ANGERS 

Téléphone : 02 41 24 18 80 

Télécopie : 02 41 24 18 99 
 

 

Messagerie :  

documentation@cdg49.fr 

 

N°2017-06 

 

Publié le 08 mars 2017 

Nombre de documents 

présents dans ce numéro : 

Textes officiels 3 

Circulaires 1 

Jurisprudence  2 

Réponses ministérielles 1 

Informations générales - 

Sommaire : 

 

 Textes officiels page 2 

 

 Jurisprudence page 4 

 

 Circulaire page 6 

 

 Réponses ministérielles page 7 

 

 Annuaire des services  page 9 

 

*** 

Centre Départemental  

de Gestion  

FPT 49 

CDG INFO  

CT :  le lundi 12 juin 2017. 

La date de clôture de réception des dossiers est fixée au 19 mai. 

 

CAP : le jeudi 13 avril 2017 .  

La date de clôture de réception des dossiers est fixée au 20 février. 

 Instances Paritaires  

Retrouvez le  

CDG INFO 

et son index 

thématique 

   

sur le site  

www.cdg49.fr 

 Comité Médical :   le mardi 4 avril 2017 

 le mardi 9 mai 2017  
 

 Commission de réforme :  le jeudi 23 mars 2017  

    le jeudi 27 avril 2017  

 Instances Médicales  

http://www.cdg49.fr/Doc.aspx
http://www.cdg49.fr/index.aspx
http://www.cdg49.fr/Doc.aspx
http://www.cdg49.fr/Doc.aspx
http://www.cdg49.fr/Doc.aspx
http://www.cdg49.fr/Doc.aspx
http://www.cdg49.fr/instances.aspx
http://www.cdg49.fr/index.aspx
http://www.cdg49.fr/instancemed.aspx


 

 

CDG INFO  

2 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décret n° 2017-235 du 23 février 2017 
modifiant le décret n° 2015-934 du 30 
juillet 2015 fixant les plafonds de 
l'indemnité de mobilité attribuée   
certains agents de la fonction publique 
territoriale 

 
Ce décret vise à modifier les plafonds de 
l'indemnité de mobilité pour les agents 
territoriaux contraints à un changement 
de résidence familiale à l'occasion d'un 
changement contraint d'employeur. 

Entrée en vigueur : le 26 février 2017. 

 

Pour les agents qui changent de résidence 
familiale à l'occasion du changement de 
lieu de travail, sous réserve que le trajet 
aller-retour entre la résidence familiale 
initiale et le nouveau lieu de travail soit 
allongé d'une distance égale ou supérieure 
à quatre-vingt-dix kilomètres, les plafonds 

de l'indemnité de mobilité qui peut leur 
être versée sont fixés ainsi qu'il suit : 

a)  Agent sans enfant : 15 000 euros ; 

b) Agent ayant un ou deux enfants à 
charge au sens de la législation sur les 
prestations familiales : 17 000 euros ; 

c) Agent ayant au moins trois enfants à 
charge au sens de la législation sur les 
prestations familiales : 20 000 euros ; 

d) Agent ayant au plus trois enfants à 
charge au sens de la législation sur les 
prestations familiales et dont le 
changement de résidence familiale 
entraîne la perte d'emploi de son 
conjoint : 25 000 euros ; 

e) Agent ayant plus de trois enfants à 
charge au sens de la législation sur les 
prestations familiales et dont le 
changement de résidence familiale 
entraîne la perte d'emploi de son 
conjoint : 30 000 euros. 

  

*** 

 

Décret n° 2017-241 du 24 février 2017 
modifiant le seuil d'assujettissement à la 
contribution exceptionnelle de solidarité 

 

Notice : le décret vise à relever le montant 
du traitement mensuel prévu à l'article 
R. 5423-52 du code du travail et à l'article 
R. 327-26 du code du travail applicable à 
Mayotte en deçà duquel l'agent n'est pas 

assujetti à la contribution exceptionnelle 
de solidarité. Il vise également à simplifier 
les modalités de calcul de ce montant en 
substituant la référence à l'indice brut par 
celle de l'indice majoré. Ainsi, la référence 
à l’« indice brut 296 » est remplacée par la 
référence à l’« indice majoré 313 » 

Ce texte entre en vigueur le 1er mars 2017. 

 

Textes officiels  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034080814&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034080814&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034080814&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034080814&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034080814&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034080814&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034082235&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034082235&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034082235&dateTexte=&categorieLien=id
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Décret n° 2017-273 du 2 mars 2017 relatif 
aux conditions d'éligibilité au compte 
personnel de formation des préparations 
à l'épreuve théorique du code de la route 
et à l'épreuve pratique du permis de 
conduire 

 

Ce décret précise les conditions 
d'éligibilité au compte personnel de 
formation de la préparation à l'épreuve 
théorique du code de la route et à 
l'épreuve pratique du permis de conduire 
autorisant la conduite des véhicules de la 
catégorie B ainsi que les modalités de 
financement de ce dispositif. 

Pour que la préparation à l'épreuve 
théorique du code de la route et à 
l'épreuve pratique du permis de conduire 

soit éligible au compte personnel de 
formation, le permis de conduire doit 
contribuer à la réalisation d'un projet 
professionnel ou favoriser la sécurisation 
du parcours professionnel du titulaire du 
compte. 

Les établissements d'enseignement de la 
conduite et de la sécurité routière qui 
dispensent cette préparation devront, 
d'une part, avoir procédé à la déclaration 
d'activité prévue par le code du travail 
pour les organismes de formation et, 
d'autre part, respecter les critères 
permettant de s'assurer de la qualité des 
actions de formation et être inscrits par 
les organismes financeurs dans leur 
catalogue de référence. 

 

*** 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034128700&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034128700&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034128700&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034128700&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034128700&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034128700&dateTexte=&categorieLien=id
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Jurisprudence 
 

 

 

 

 

Protection fonctionnelle – 
collaborateur occasionnel du 
service public – absence de faute 
personnelle. 

 

Conseil d'État, 10ème - 9ème chambres 
réunies, 13/01/2017, 386799, publié au 
recueil Lebon 

 

Il résulte d'un principe général du droit 
que, lorsqu'un agent public est mis en 
cause par un tiers à raison de ses 
fonctions, il incombe à la collectivité dont il 
dépend de le couvrir des condamnations 

civiles prononcées contre lui, dans la 
mesure où une faute personnelle 
détachable du service ne lui est pas 
imputable, de lui accorder sa protection 
dans le cas où il fait l'objet de poursuites 
pénales, sauf s'il a commis une faute 
personnelle, et, à moins qu'un motif 
d'intérêt général ne s'y oppose, de le 
protéger contre les menaces, violences, 
voies de fait, injures, diffamations ou 
outrages dont il est l'objet. Ce principe 
général du droit s'étend à toute personne 
à laquelle la qualité de collaborateur 
occasionnel du service public est 
reconnue. 

 

 

*** 

 

Fonctionnaires et agents publics – 
Cessation de fonctions – Démission. 

CAA de DOUAI, 3ème chambre - 
formation   3, 01/12/2016, 14DA01169, 
inédit au recueil Lebon 

 

Une adjointe technique stagiaire de 
2ème classe demande l’annulation du 
jugement par lequel le tribunal 
administratif de Rouen a rejeté sa 

demande tendant à la condamnation de la 
commune qui l’emploi en réparation du 
préjudice résultant de l'illégalité de la 
décision du maire l'ayant licenciée. 

Aux termes de l'article 96 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 : « La démission ne 
peut résulter que d'une demande écrite 
du fonctionnaire marquant sa volonté 
non équivoque de cesser ses 
fonctions./Elle n'a d'effet qu'autant qu'elle 
est acceptée par l'autorité investie du 
pouvoir de nomination et prend effet à la 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033889694&fastReqId=1256711170&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033889694&fastReqId=1256711170&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033889694&fastReqId=1256711170&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033551323&fastReqId=571800756&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033551323&fastReqId=571800756&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033551323&fastReqId=571800756&fastPos=1
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date fixée par cette autorité. / La décision 
de l'autorité compétente doit intervenir 
dans le délai d'un mois. / L'acceptation de 
la démission rend celle-ci irrévocable 
(...) ». 

En l’espèce, à la suite de la proposition de 
l’autorité territoriale de ne pas titulariser 
l’agente, la commission administrative 
paritaire a émis un avis défavorable à sa 
non-titularisation et a proposé la 
reconduction de son stage durant un an. 
Néanmoins, le maire n'a par la suite pris 
aucun arrêté relatif à la situation 
administrative de cette agente.  

Si cette adjointe technique a demandé à la 
commune, par un courrier, son solde de 
tout compte, son certificat de travail, une 
attestation de la totalité des mois 
travaillés et le versement de trois mois 
d'allocation chômage, la collectivité n'est 
pas fondée   soutenir, en l'absence de 
toute demande écrite de la requérante 
marquant sa volonté non équivoque de 
cesser ses fonctions et en l'absence d'une 
décision fixant une date d'acceptation, 
que celle-ci aurait démissionné. Dès lors, 
en estimant que l’agente avait 
démissionné et en mettant fin à sa 
rémunération, la commune a commis une 
faute de nature   engager sa 
responsabilité. 

 

En vertu des principes généraux qui 
régissent la responsabilité de la puissance 
publique, un agent public irrégulièrement 
évincé a droit à la réparation intégrale du 
préjudice qu'il a effectivement subi du fait 
de la mesure illégalement prise à son 
encontre. Sont ainsi indemnisables les 
préjudices de toute nature dont l'illégalité 
présentement commise, compte tenu de 

l'importance respective de cette illégalité 
et des fautes relevées à l'encontre de 
l'intéressé, un lien direct de causalité. 
Pour l'évaluation du montant de 
l'indemnité due, doit être prise en 
compte la perte du traitement ainsi que 
celle des primes et indemnités dont 
l'intéressé avait, pour la période en cause, 
une chance sérieuse de bénéficier, à 
l'exception de celles qui, eu égard à leur 
nature, à leur objet et aux conditions dans 
lesquelles elles sont versées, sont 
seulement destinées à compenser des 
frais, charges ou contraintes liés à 
l'exercice effectif des fonctions. Il y a lieu 
de déduire, le cas échéant, le montant 
des rémunérations que l'agent a pu se 
procurer par son travail au cours de la 
période d'éviction ; 

En l’espèce, l’agente demande réparation 
du préjudice subi du fait de la perte d'une 
chance d'être titularisée ; qu'il résulte de 
l'instruction que sa manière de servir avait 
été critiquée par la commune et que 
plusieurs enseignants et personnels de 
l'école où elle intervenait avaient mis en 
cause ses difficultés à gérer un groupe 
d'enfants, son manque d'assiduité et une 
attitude générale incorrecte et impolie. Au 
demeurant, la commission administrative 
paritaire avait proposé une prolongation 
de son stage d'une année supplémentaire. 
L’agente ne justifiait pas, dès lors, d'une 
chance sérieuse d'être titularisée. 
Ainsi, ses conclusions indemnitaires ne 
peuvent qu'être rejetées. 

Les juges de la Cour Administrative 
d’appel ont rejeté la demande 
d’annulation du jugement du tribunal 
administratif. 

 

 

*** 
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Note de service n° 2017-030 du 8 février 
2017 relative aux taux de rémunération 
des heures supplémentaires effectuées 
par certains enseignants pour le compte 
des collectivités territoriales, (NOR : 
MENF1704589N) BO de l'Education 
nationale, n° 9, 2 mars 2017. 

 

Au 1
er

 février 2017, les taux plafonds des 

heures supplémentaires effectuées pour le 

compte et à la demande des collectivités 

territoriales, par les instituteurs et 

professeurs des écoles, sont revalorisés. 

 

 

 

*** 

  

  Taux 

maximum à 

compter du 1
er
 

février 2017 

HEURE D'ENSEIGNEMENT 
 

Instituteurs exerçant ou non les fonctions de directeur d'école élémentaire 22,26 € 

Instituteurs exerçant en collège 22,26 € 

Professeurs des écoles classe normale exerçant ou non des fonctions de directeur 

d'école 
24,82 € 

Professeurs des écoles hors classe exerçant ou non des fonctions de directeur d'école 27,30 € 

HEURE D'ÉTUDE SURVEILLÉE 
 

Instituteurs exerçant ou non les fonctions de directeur d'école élémentaire 20,03 € 

Instituteurs exerçant en collège 20,03 € 

Professeurs des écoles classe normale exerçant ou non des fonctions de directeur 

d'école 
22,34 € 

Professeurs des écoles hors classe exerçant ou non des fonctions de directeur d'école 24,57 € 

HEURE DE SURVEILLANCE 
 

Instituteurs exerçant ou non les fonctions de directeur d'école élémentaire 10,68 € 

Instituteurs exerçant en collège 10,68 € 

Professeurs des écoles classe normale exerçant ou non des fonctions de directeur 

d'école 
11,91 € 

Professeurs des écoles hors classe exerçant ou non des fonctions de directeur d'école 13,11 € 

Circulaires 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=113411
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=113411
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=113411
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=113411
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=113411
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=113411
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=113411
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Bénévoles et activités périscolaires 

 

Question écrite n° 18087 de Mme Chantal 
Deseyne (Eure-et-Loir - Les Républicains) 
publiée dans le JO Sénat du 01/10/2015 - 
page 2286  –  Réponse du Ministère de la 
ville, de la jeunesse et des sports publiée 
dans le JO Sénat du 02/03/2017 - page 
926 

Pour l'organisation d'activités périscolaires 

dans le cadre des accueils collectifs de 

mineurs, les communes peuvent faire 

appel à une large diversité d'intervenants 

titulaires des qualifications requises par la 

réglementation. Les animateurs assurant 

l'encadrement des mineurs au sein des 

accueils de loisirs périscolaires doivent 

être : soit titulaires du brevet d'aptitude 

aux fonctions d'animateur (BAFA) ou d'un 

diplôme, d'un titre ou d'un certificat de 

qualification prévu par l'arrêté du 9 février 

2007 fixant les titres et diplômes 

permettant d'exercer les fonctions 

d'animation et de direction en séjours de 

vacances, en accueils sans hébergement et 

en accueils de scoutisme ; soit agents de la 

fonction publique dans le cadre de leurs 

missions et relevant des corps ou des 

cadres d'emploi mentionnés dans l'arrêté 

du 20 mars 2007 pris pour l'application 

des dispositions des articles R. 227-12 et 

R. 227-14 du code de l'action sociale et 

des familles ; soit en stage ou en période 

de formation dans le cadre de la 

préparation du BAFA ou de l'un des 

diplômes ou titres précités. À titre 

subsidiaire, la réglementation permet que 

des personnes non qualifiées puissent 

exercer des fonctions d'animation, dans 

une proportion ne pouvant être 

supérieure à 20 % de l'effectif minimum 

requis (ou à une personne lorsque cet 

effectif est de trois ou quatre). S'agissant 

des assurances pour couvrir la 

responsabilité des intervenants en accueil 

et conformément à l'article L. 227-5 du 

code de l'action sociale et des familles, les 

personnes organisant l'accueil des 

mineurs, ainsi que celles exploitant les 

locaux où cet accueil se déroule, sont 

tenues de souscrire un contrat 

d'assurance garantissant les conséquences 

pécuniaires de leur responsabilité civile, 

ainsi que de celle de leurs préposés et des 

participants aux activités qu'elles 

proposent. Cette obligation inclut 

l'ensemble des participants de l'accueil, 

Réponses ministérielles 

http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ151018087
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ151018087
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ151018087
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ151018087
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ151018087
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ151018087
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ151018087
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quel que soit leur statut. Par ailleurs, en 

application du même article L.227-5, les 

organisateurs de l'accueil sont également 

tenus d'informer les responsables légaux 

des mineurs concernés de leur intérêt à 

souscrire un contrat d'assurance de 

personnes couvrant les dommages 

corporels auxquels peuvent les exposer les 

activités auxquelles ils participent. 

 

 

***
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Annuaire des services 

 

STANDARD / BOURSE DE L'EMPLOI 

DE 8H00 à 12H15 ET DE 13H15 à 17H00* 

Téléphone : 02 41 24 18 80 

Courriel : bourse.emploi@cdg49.fr  

SERVICE PAYE 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 12H45 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 41 24 18 83 

 02 41 24 18 89 

 02 41 24 18 92 

 02 41 24 18 97 

 02 41 24 18 84 

Courriel : paye@cdg49.fr  

SERVICE GESTION DES CARRIERES 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 12H45 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 41 24 18 82  

 02 41 24 18 88 

 02 41 24 18 98 

Courriel : carrieres@cdg49.fr  

SERVICE CONCOURS / ARTICLE 25 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 13H00 à 17H00* 

Téléphone :  

 02 41 24 18 90 (concours) 

 02 72 47 02 25 (article 25) 

Courriel : 

 concours@cdg49.fr  

 article25@cdg49.fr  

 

SERVICE HANDICAP / INSTANCES MEDICALES 

DE 8H30 à 12H30 ET DE 13H00 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 72 47 02 20 Handicap 

 02 72 47 02 21 Com. Réforme (non affiliées) 

 02 72 47 02 22 Com. Médical (non affiliées) 

 02 72 47 02 23 Com. Médical (affiliées) 

 02 72 47 02 24 Com. Réforme (affiliées) 

Courriel : 

 formation.handicap@cdg49.fr  

 instances.medicales@cdg49.fr  

SERVICE HYGIENE ET SECURITE /  
COMITE TECHNIQUE 

DE 8H00 à 12H15 ET DE 13H15 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 41 24 18 95 

 02 41 24 18 93 

Courriel : 

 hygiene.securite@cdg49.fr  

 comite.technique@cdg49.fr  

SERVICE DOCUMENTATION 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 14H00 à 17H00* 

Téléphone : 02 41 24 18 87 

Courriel : documentation@cdg49.fr  

 

* 16H00 le vendredi 

mailto:bourse.emploi@cdg49.fr
mailto:paye@cdg49.fr
mailto:carrieres@cdg49.fr
mailto:concours@cdg49.fr
mailto:article25@cdg49.fr
mailto:formation.handicap@cdg49.fr
mailto:instances.medicales@cdg49.fr
mailto:hygiene.securite@cdg49.fr
mailto:comite.technique@cdg49.fr
mailto:documentation@cdg49.fr
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